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Nous, SERVRANCKX Aimé, Commissaire Enquêteur, 

 

Chargé par décision n°E 20000052 / 59 en date du 07/07/20 de Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de LILLE, de procéder à l’enquête publique ayant pour objet la réglementation des 

boisements sur les territoires des communes de Courset – Doudeauville et Lacres. 

 

   Dressons le présent procès-verbal concernant le déroulement de l’enquête. 

 

- Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 123-1 et suivants, R 123-7 à 

R 123-23 ;  

- Vu le Code de l’Urbanisme ; 

- Vu le Décret modifié n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l’application de la Loi du 12 

juillet 1983; 

- Vu le Code rural et notamment ses articles R 126-4 ; R 123-9 et R 121-21; 

- Vu la proposition de la Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier de 

Courset – Doudeauville et Lacres au Conseil Départemental en date du 13 février 2020 

portant sur les périmètres de boisement libre, interdit et réglementé et le règlement qui 

s’y applique ; 

- Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental en date du 

07 juillet 2020 approuvant le projet de réglementation des boisements sur les territoires 

de Courset – Doudeauville et Lacres et de soumettre ce projet à enquête publique. 

- Vu les pièces du dossier soumis à l’enquête publique ; 

 

 

I  PRESENTATION DU DOSSIER : 

 

 

 La Loi portant sur le développement des territoires ruraux a transféré au Département la 

maitrise d’ouvrage et la conduite des opérations d’aménagement foncier. 

 

 Les différents modes d’aménagement foncier sont les suivants : 

 

- Les deux procédures d’Aménagement Foncier Agricole et Forestier et 

d’Echanges et Cessions d’Immeubles Ruraux pour lesquels des politiques sont 

d’ores et déjà mises en œuvre, 

- La mise en œuvre des terres incultes actuellement sans objet dans le département, 

- La procédure de réglementation et de Protection des boisements qui n’a jamais 

été mis en œuvre dans le département et pour lesquelles de nouvelles demandes 

ont été exprimées par des collectivités locales. 

- Afin de favoriser une meilleure répartition des terres entre les productions 

agricoles, la forêt, les espaces de nature ou de loisirs et les espaces habités en 

milieu rural et afin d’assurer la préservation des milieux naturels et remarquables 

et conformément aux articles L.126 et suivants du Code Rural et de la Pêche 

Maritime, le Conseil Général décide la mise en œuvre d’une Politique de 

règlementation de boisement, offrant ainsi aux communes qui le souhaiteraient la 

possibilité de décliner localement cette politique. 

 

A) Orientations poursuivies par la Conseil Général : 

 

 Pour la mise en œuvre des dispositions de l’article L 126-1 du Code Rural, le Conseil 

Général arrête les orientations suivantes : 
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- La réglementation des boisements  devra contribuer au maintien à la disposition 

de l’agriculture de terres qui contribuent à un meilleur équilibre des exploitations, 

à la protection des espaces naturels présentant un caractère particulier, à la 

préservation du caractère remarquable des paysages, à la gestion équilibrée de la 

ressource en eau telle que définie à l’article L 211-1 du Code de l’Environnement 

ainsi qu’à la prévention des risques naturels. 

 

- Dans un contexte départemental caractérisé par un potentiel économique agricole 

à préserver, un taux de boisement faible, mais en constante augmentation, une 

concurrence accrue entre les différents usages du sol, un accroissement de la 

périurbanisation et une surconsommation des terres agricoles, un enjeu de 

préservation des paysages dans certain secteurs du département, une volonté du 

Conseil Régional de développer le boisement et un objectif de préservation et de 

reconstruction des trames vertes et bleues, la nouvelle politique de 

règlementation des boisements mise en œuvre par le  Conseil Général 

préférentiellement dans les orientation suivantes : 

 

o La volonté d’organisation et de recherche d’un équilibre entre les 

différents usages dans un espace rural soumis à des évolutions 

génératrices de pression foncière, 

 

o La protection du foncier agricole dans les zones à forts enjeux agricoles et 

en particulier la recherche de la limitation des micro-boisements en zone 

agricole d’une superficie inférieure à 2 hectares minimum, 

 

o La prise en compte de l’accroissement des superficies boisées dans le 

département et de son intérêt pour la production de bois d’œuvre, la 

biodiversité, la filière bois énergie, le stockage de CO2, ainsi que des 

objectifs des différents plans de boisement, 

 

o La préservation de certains milieux et paysages remarquables (zones 

humides, marais, bocages, coteaux calcaires, dunes) 

 

o La préservation ou la reconstitution de corridors écologiques (trame verte 

et bleue, espaces naturels sensibles, cœurs de nature) en intégrant les 

schémas existants, 

 

o La prise en compte des besoins liés à la protection de la ressource en eau 

(protection des captages, protection des cours d’eau) 

 

o Par ailleurs, et afin de faciliter l’engagement de cette politique, le Conseil 

Général proposera la mise en place d’une réglementation des boisements 

en accompagnement des procédures d’Aménagement Foncier Agricole et 

Forestier et soutiendra financièrement les échanges de propriétés 

répondant aux objectifs généraux de cette procédure; 

 

o Les mesures d’interdiction ou de réglementation, ne seront pas 

applicables aux boisements linéaires (ligne d’arbres -  haies – ripisylves) 

ou a l’installation de sujets isolés. Ces mesures ne sont pas applicables à 

l’agroforesterie. 
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B)  Réglementation (périmètres interdits, règlementés ou libres) coupe rase : 

 

 Le Code Rural et de la Pêche Maritime offre la possibilité au Département de 

réglementer dans les zones boisées, le boisement après coupe rase et ainsi avoir un objectif 

de reconquête des terres agricoles.  

Dans ce cas, le Département définit un seuil de surface par zone forestière homogène 

en deçà duquel il peut intervenir. 

 Le Conseil Général arrête le principe de ne pas intervenir dans les zones déjà boisées 

et par conséquent d’exclure le principe d’intervention de réglementation des boisements 

après coupe rase. 

 

C) Définition des zones et mesures d’interdiction ou de règlementation : 

 

Le Conseil Général définit que la nouvelle politique de réglementation des 

boisements est applicable à l’ensemble des communes du Département. 

 

C'est-à-dire que, conformément au Code Rural, pour chaque commune ou 

groupement de communes, le Conseil Général pourra par délibération, à l’intérieur 

des périmètres déterminés (périmètres interdits, réglementés ou libres), au terme 

d’une démarche participative (étude préalable, proposition de la commission 

communale d’aménagement foncier, consultation du centre régional de la propriété 

forestière, de la chambre d’agriculture de région et du parc naturel régional cap et 

marais d’opale pour les communes concernées et enquête publique) : 

 

Dans les périmètres interdits, interdire tous les semis, plantations et d’essences 

forestières 

Les interdictions de boisement s’appliqueront à des parcelles susceptibles de faire 

l’objet d’une mise en valeur économique autre que forestière, notamment à des fins 

agricoles, ou présentant un intérêt public majeur. 

 

  Par ailleurs, le Conseil Général veillera à ce que l’usage des interdictions de 

 boisement : 

 

- S’inscrive dans un contexte ou les dispositions de nature à valoriser les espaces 

ainsi maintenus ouverts existent (valorisation agricole équilibrée à rentable, ou 

plans de gestion durable des milieux naturels) 

- Ne remette pas en cause la reconstitution de milieux naturels boisés dans les 

secteurs en déficit, en cohérence, le cas échéant,  avec les dispositions du 

Grenelle de l’Environnement concernant les corridors verts et bleus, ou lorsque la 

production sylvicole permet une valorisation optimale du territoire. 

 

Dans les périmètres réglementés : 

 

- Limiter les semis et plantations à certaines essences forestières, 

- Restreindre les semis et plantations à certaines destinations, 

- Fixer pour les semis et plantations une distance minimale avec les fonds voisins 

supérieure à celle prévue à l’article 671 du Code Civil. 

 

Concernant les mesures de limitation des semis et plantations, les mesures retenues 

sont les suivantes : 
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-Les nouveaux boisements s’attacheront à respecter les principes de diversification et  

d’adaptation des essences au milieu, 

 

-Les nouveaux boisements devront répondre à des bonnes pratiques sylvicoles 

(lisière, densité, adaptation du sol,) en conformité avec les documents techniques de 

référence (Orientations régionales forestières, Schéma  régional de gestion sylvicole.) 

 

 Dans le cadre de sa mission d’instructeur des déclarations préalables à tout 

projet de boisement dans les périmètres réglementés, le Président du Conseil Général 

se réserve la possibilité d’interdire certaines essences qui pourraient s’avérer 

inadaptées et d’en prescrire d’autres, particulièrement pour les boisements situés à 

proximité de cours d’eau ou de zones humides. 

 

 Afin de juger de l’adaptation d’une essence ou de déterminer des 

prescriptions particulières, le Président du Conseil Général se fonde sur les 

documents d’encadrement de gestion forestière, notamment le Schéma Régional de 

Gestion sylvicole et les documents de vulgarisation tels que les catalogues de station. 

Il peut également demander conseil auprès des organismes forestiers compétents, 

de limitation des micro-boisements 

 

 Concernant les mesures de restrictions des semis, plantations à certaines 

destinations, les dispositions retenues pourront permettre en particulier de gérer 

l’objectif de limitation des micro-boisements par rapport à la taille et la configuration 

du parcellaire. Ces mesures ne concerneront pas les projets de boisement attenant à 

des massifs existants. 

 

 Concernant les distances minimales avec les fonds voisins dans les périmètres 

réglementés, les dispositions suivantes, dérogeant à l’article 671 du Code Civil, sont 

arrêtées pour les plantations dont la hauteur dépasse 2 mètres : 

o Par rapport aux fonds agricoles : la distance minimale de recul à 

respecter, lorsque le fond voisin est une parcelle agricole, sera de 4 

mètres. 

o Par rapport à la voirie publique départementale, communale ou rurale : 

  La distance minimale de recul à respecter sera de 4 mètres à partir 

des dépendances du domaine public. Des distances de recul 

supérieures pourront être prescrites ponctuellement si le 

boisement est susceptible de porter atteinte à la sécurité routière. 

o Par rapport aux habitations : 

 La distance minimale de recul à respecter, lorsque le fond voisin 

est une habitation, sera de 20 mètres à partir du bâti. 

o Par rapport aux berges d’un cours d’eau :  

 La distance minimale sera comprise entre un minimum de 6 

mètres et un maximum de 10 mètres. Il est rappelé que les 

ripisylves n’entrent pas dans le champ de la réglementation.  

 

La durée de validité fixée par le Conseil Général des mesures d’interdiction et 

de réglementation est fixée à 15  ans pour les périmètres réglementés et les 

périmètres interdits à compter de la délibération fixant la délimitation des 

périmètres et des règlements. 
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D) Les obligations déclaratives : 

 

D-1 Obligations déclaratives aux boisements : 

 

 Les personnes qui souhaitent procéder à des semis ou plantations d’essences 

forestières sur une  parcelle comprise dans un périmètre réglementé doivent en faire 

la déclaration auprès du Président du Conseil Général. Cette déclaration sera réalisée 

sur des imprimés types disponibles au Conseil Régional ou en Mairie qui 

comporteront les  informations suivantes : 

  La désignation cadastrale des parcelles concernées avec la section, le 

numéro de parcelle et le lieu-dit (plan de situation à l’échelle du 1/25000, un extrait 

de matrice cadastrale et un extrait de plan cadastral indiquant les parties à boiser.) 

  La surface à boiser avec la nature des travaux projetés et leur 

adéquation avec le règlement en vigueur. 

  Les essences prévues, en justifiant la prise de contact avec une 

personne qualifiée. 

 

 A l’issue de l’instruction Le Président du Conseil Général est habilité, en se 

fondant sur la réglementation en vigueur et la présente délibération, à interdire ou 

préconiser des modifications au projet de boisement déclaré. 

 

 

  D-2 Obligations déclaratives aux cultures d’arbres de Noël : 

 

Les personnes qui souhaitent procéder à des cultures d’arbres de Noël sur une 

parcelle comprise dans un périmètre interdit ou réglementé devront en faire la 

déclaration annuelle auprès du Président du Conseil Général. Cette déclaration sera 

réalisée sur des imprimés types disponibles au Conseil Général ou en Mairie qui 

comporteront les informations suivantes : 

La désignation des parcelles concernées par le projet de semis, boisement ou 

reboisement de sapins de noël 

La surface à boiser, 

L’année de plantation, 

La densité et l’essence utilisée, 

La distance de plantation par rapport aux fonds voisins. 
 

 

   Le Président du Conseil Général vérifie que le projet envisagé concerne une 

production d’arbres de noël répondant aux conditions techniques et réglementaires fixées par le 

Décret n° 2000-285 du 24 mars 2003. 

 

   A l’issue de l’instruction, Le Président du Conseil Général est habilité, en se 

fondant sur la réglementation en vigueur et la présente délibération, à interdire ou préconiser des 

aménagements au projet de culture d’arbres de noël déclaré. 

 

  D-3 Instruction des déclarations : 

 

  Les déclarations sont à adresser à : 

 

  Monsieur  le Président du Conseil Général 

  Pôle de l’Aménagement du Territoire et du Développement Durable 

  Direction du Développement Durable 
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  Service de l’Aménagement Foncier et du Boisement 

  Hôtel du Département 

  Rue Ferdinand Buisson 

  62018   ARRAS CEDEX 9 
 

 

E) Les mesures de sanction : 

 

En cas de non respect de la réglementation ou de défaut d’entretien des interdits de 

boisement, les contrevenants s’exposeront aux dispositions prévues aux articles R 

126-9  R 126-10 et R 126-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime. 

 

La traduction à la demande de la collectivité, de ces différents périmètres dans le 

cadre d’une procédure réglementaire des boisements telle qu’elle est prévue aux 

articles L 126-1 et suivants du Code Rural et de la Pêche Maritime. 

 

La programmation des opérations pourrait être déléguée à la Commission 

Permanente du Conseil Général; il conviendrait d’examiner la recevabilité des 

éventuelles demandes au regard des orientations poursuivies par le Conseil Général.  

 

Par ailleurs des modalités techniques particulières pourraient être envisagées pour les 

communes faisant l’objet d’un aménagement foncier auxquelles serait proposée la 

mise en œuvre de cette procédure. 

 

La maitrise d’ouvrage et le pilotage des opérations seraient réalisés par le Conseil 

Général ainsi que l’engagement des dépenses. La participation des collectivités 

locales pourrait être conventionnée à hauteur de 30% du montant HT des frais 

d’études et de procédure. 
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 Par délibération des conseils municipaux, les communes de DOUDEAUVILLE – 

COURSET et LACRES ont sollicité le Département pour mettre en œuvre une règlementation des 

boisements sur leur territoire. 

 

 Ces communes se sont rassemblées au sein d’une commission intercommunale en décembre 

2019 et janvier et février 2020, pour transmettre au Département une proposition de mesures 

réglementaires des boisements et la délimitation des périmètres correspondants, avant l’organisation 

d’une enquête publique prévue en application de l’article R 126-4. 

 

 La Commission permanente du Conseil Départemental a délibéré le 07 juillet 2020 afin de 

valider les cinq projets de réglementation des boisements et autoriser le Président à organiser les 

enquêtes publiques. 

 

 L’enquête publique porte par conséquent sur la définition  des périmètres de boisement libre, 

interdit et réglementé sur les territoires des communes de Courset – Doudeauville et Lacres, ainsi 

que les règlements qui s’y appliquent conformément aux articles R 126-4 du code rural et de la 

pêcher maritime. 

 

 Une étude préalable à la réglementation des boisements a été engagée en 2018 et a permis 

d’apporter les éléments techniques argumentés permettant : 

 

- de statuer sur son opportunité d’une part, 

 

- aux Commissions Communales et Intercommunales d’Aménagement Foncier  

(CCAF) et Commissions Intercommunales d’Aménagement Foncier (CIAF) de 

définir les périmètres où les boisements sont libres, non souhaitables ou 

réalisables sous conditions ainsi que les règles qui s’y appliquent d’autre part, 
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Les propositions de périmètres formulées par les Commissions relèvent d’un compromis 

intégrant au mieux les demandes du Centre Régional de la Propriété Forestière qui souhaite 

promouvoir les nouveaux boisements et celle de la profession agricole et des élus locaux désirant 

les maitriser et les organiser. 

 

 Les périmètres envisagés sur les communes de Courset – Doudeauville et Lacres se 

répartissent comme suit : 

 

 

- Périmètre de (re)boisement libre : 

Courset :          127,5 Ha   soit 13% de la surface communale 

Doudeauville : 210 Ha      soit 15% de la surface communale 

Lacres :             96 Ha       soit 12% de la surface communale 

 

Parcelles actuellement en partie ou en totalité boisées 

 

 

- Périmètre interdit : 

Courset            640 Ha      soit 63% de la surface communale 

   Doudeauville    820 Ha     soit 60% de la surface communale 

   Lacres              554 Ha      Soit 68% de la surface communale 

 

Parcelles situées dans un rayon de 500 mètres autour des sièges d’exploitation 

agricole, hors des parcelles de faible qualité agronomique et/ou sensibles au 

ruissellement pour Courset et Doudeauville. 

Parcelles situées dans des secteurs à forts enjeux écologiques. 

 

 

- Périmètre réglementé : 

   Courset :        242 Ha           soit 24% de la surface communale 

   Doudeauville  331 Ha           soit 24% de la surface communale 

   Lacres             165 Ha          soit 20% de la surface communale 

 

Il est constitué de parcelles situées en dehors des périmètres interdits et libres, 

des parcelles de faible qualité agronomique situées dans les cercles autour de 

sièges d’exploitation et des parcelles sensibles au ruissellement agricole (à 

Courset et Doudeauville) 

 

Le boisement sera possible uniquement en accroche à un massif boisé d’au 

moins 4 Ha. 

 

 

   Ces périmètres répondent ainsi aux finalités de la procédure réglementaire des 

boisements et de la délibération de cadrage du Département définies aux articles L 126-1 et R 126-1 

du Code Rural et de la pêche maritime. 
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LACRES 
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DOUDEAUVILLE 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 



 Page 13 sur 85 Dossier n° E 20000052 /059 

 

 

 

 

II  ETAT INITIAL SIMPLIFIE : 

 

 

 Les communes de Courset (1020 ha) – Doudeauville (1370 ha) et Lacres (820ha) font partie 

du ‘Plateau Ouest de la Vallée de la Course’. 
 

a) Le Milieu Humain 

 

Population : 
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Emploi : 

 

 

 
 

 

Les établissements :  
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Accessibilité routière :  

 

  

 
 

 

Randonnée : 
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Loisirs/Commerces/tourisme  

 

 

 
 

 

Logements  

 

 

 
 

 

Documents et Règles d’urbanisme existants sur le territoire 

 

Servitudes d’Utilité publique 

 

- Courset : pour la fermette, rue des 3 hameaux, lieu-dit ‘La Gaverie’(Patrimoine 

inscrit) 

- Doudeauville : Captage du S.I. de Doudeauville lieu-dit ‘Crandall’ (ressource en 

eau) captage du SIVOM de l’agglomération boulonnaise, lieudit ‘Le Molinet et la 

Darrée’ (ressource en eau). 
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Zoom sur Patrimoine Paysager et Bâti protégé 

 

 

 

   
 

 

 

Servitude au transport de l’énergie (Gaz) 
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 Servitude au transport canalisations électriques 

 

 

 

   
 

 

 

 

 Servitudes relatives aux communications 

 

 

   
 

 

a) Données physiques 

 

 

- Géologie : Certains sols, crayeux ou humides sont peu, voire très peu favorables 

au boisement. C’est notamment le cas de coteaux calcaires sur le territoire ; 
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- Topographie : Malgré une topographie complexe, elle est rarement un frein au 

boisement. 

 

- Analyse de l’évolution  de l’occupation du sol 1990/2009 

 

 

 

 
 

 

 

 

b) Milieux naturels 

 

 

 

- Du point de vue écologique, le territoire présente à la fois des espaces très 

propices au développement forestier. 

- Toutefois des milieux sensibles doivent être pris en compte comme les coteaux 

calcaires, les zones humides ou encore la préservation du réseau bocager. 

- Le site est concerné par NATURA 2000, plus particulièrement Courset, ainsi que 

par la ZNIEFF II : La vallée de la Course et les versants pour Lacres – Courset et 

Doudeauville. La ZNIEFF I : coteaux crayeux de Nesles – Verlincthun et Lacres. 

La ZNIEFF I : Bois d’Eperche, coteaux de Longfossé et Pelouse du Molinet pour 

Doudeauville et Lacres. 

- Les continuités écologiques : 

o  Un ensemble de corridors demandent à être pris en compte dans cette 

réglementation boisements : favoriser les corridors forestiers et préserver 

les corridors bocagers ou pelouses calcicoles. 
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- Il conviendra de préserver du boisement les prairies les plus intéressantes 

écologiquement et notamment les prairies calcicoles et prairies humides. 
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c) Cours d’eau et milieux aquatiques 

 

 

o Les SAGE :  

 

 Lacres – Doudeauville et Courset sont concernées par le SAGE de 

la Canche qui s’articule autour de 4 thèmes :  

 

 Sauvegarder et protéger la ressource en eau souterraine, 

 Reconquérir la qualité des eaux superficielles et des 
milieux aquatiques, 

 Maitriser et prévenir les risques à l’échelle des bassins 
versants ruraux et urbains, 

 Protéger et mettre en valeur l’estuaire et la zone littorale. 

 

 

 

 
 

 

 

 

- Le SDAGE du Bassin Artois-Picardie 

 

 

o Même si le boisement est loin d’être la seule solution pour améliorer la 

qualité des eaux prélevées, il apparaît peu propice de l’éviter au sein des 

périmètres de protection de captage. 
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- Le risque inondation 

 

o Les communes de Lacres – Doudeauville et Courset sont concernées par 

un aléa retrait gonflement du sol argileux allant d’un niveau d’aléa à 

priori nul à un niveau d’aléa faible. 

 

- Entité Paysagère 

 

o Les communes de Lacres – Doudeauville et Courset font partie du 

‘Plateau Ouest de la Vallée de la Course. 

Une mixité d’enjeux seront à  prendre en compte vis à vis du boisement : 

cônes de vue – coteaux calcaires – prairies humides. 

 

- Evolution agricole : 

 

o A l’instar d’autres territoires ruraux du Pas de Calais, l’agriculture occupe 

encore une place significative et contribue au patrimoine naturel et à 

l’environnement local. 
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- La fragilisation du tissu agricole au regard des espèces boisés. 

 

o La préservation des terres agricoles, et notamment celles les  plus 

stratégiques pour les exploitations seront au cœur des débats vis-à-vis du 

boisement 

 

 

 

 
 

 

 

- Typologie des peuplements et surfaces  

 

o L’essentiel des bois du territoire sont privés. 
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o Face à une croissance forte des surfaces boisées, c’est surtout le micro 

boisement qui est constaté avec un développement fort de petites 

parcelles. 

 

 

 

III  EVALUATION ENVIRONNEMENTALE : 

 

 

Objet et Contenu : 

 

  En application de l’article R 122-17 du Code de l’Environnement, le projet de 

réglementation de boisement doit faire l’objet d’une évaluation environnementale. 

  Dans ce cadre, il convient de justifier de l’impact neutre ou positif sur 

l’environnement de la réglementation des boisements. 

 

  Le contenu du rapport d’évaluation environnementale est décrit dans l’article R 122-

20 du Code de l’Environnement. 

 

  Ce document comprend :  

 

- Une présentation résumée des objectifs du plan ou du document, de son contenu 

et s’il y a lieu, de son articulation avec d’autres plans et documents visés à 

l’article R 122-17 et les documents d’urbanisme avec lesquels il doit être 

compatible ou qu’il doit prendre en considération ; 

 

- Une analyse de l’état initial de l’environnement et des perspectives de son 

évolution exposant notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d’être 

touchées de manière notable par le projet ; 
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- Une analyse exposant : 

 

o Les effets notables probables de la mise en œuvre du plan ou document 

sur l’environnement et notamment, s’il y a lieu, sur la santé humaine, la 

diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l’air, le bruit, le 

climat, le patrimoine Culturel architectural et archéologique et les 

paysages ; 

o L’évaluation des incidences Natura 2000 prévues aux articles R 414-21 et 

suivants ; 

 

- L’exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de 

protection de l’environnement établis au niveau international, communautaire ou 

national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des autres solutions 

envisagées ; 

 

- La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire, et, si possible, 

compenser les conséquences dommageables du plan ou du document sur 

l’environnement et en assurer le suivi ; 

 

- Un résumé non technique des informations prévues ci-dessus et la description de 

la manière dont l’évaluation a été effectuée. 

 

Résumé Non Technique : 

 

- Enjeux socio démographiques du territoire vis-à-vis de la réglementation 

boisements étudiée, 

 

- Enjeux d’accessibilité du territoire vis-à-vis de la réglementation boisements 

étudiée; 

 

- Enjeux des documents d’urbanisme du territoire vis-à-vis de la réglementation 

boisements étudiée; 

 

- Enjeux ‘milieu physique’ vis-à-vis de la réglementation boisements étudiée; 

 

- Enjeux ‘Milieu naturel’ vis-à-vis de la réglementation boisements étudiée; 

 

- Enjeux ‘cours d’eau et milieu aquatique’ vis-à-vis de la réglementation 

boisements étudiée; 

 

- Enjeux ‘  risques et nuisances’  vis-à-vis de la réglementation boisements étudiée; 

 

-  Enjeux ‘paysager’ vis-à-vis de la réglementation boisements étudiée ; 

 

- Enjeux ‘agricole’ vis-à-vis de la réglementation boisements étudiée; 

 

- Enjeux ’forestier’ vis-à-vis de la réglementation boisements étudiée; 

 

- Synthèse des intentions de la réglementation boisement de chacune des  

communes : 
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La réglementation de boisement : 

 

 

- Pour chaque périmètre peuvent être prises : 

 

o Des mesures d’interdiction  

 

 Possibilité d’interdire tous semis et plantations d’essences 

forestières dans les périmètres interdits. 

 

o Des mesures de réglementation 

 

 Possibilité d’arrêter des mesures dans les périmètres réglementés : 

 Limiter les semis et plantations à certaines  essences 
forestières 

 Restreindre les semis, et plantations à certaines 
destinations 

 Fixer pour les semis et  plantations une distance minimale 

avec les fonds voisins supérieure à celle prévue à l’article 

671 du code civil.de boisement libre 

 

o Pas de mesures contraignantes dans les périmètres 

 

 

- Les mesures d’interdiction ou de réglementation ne seront pas applicables aux 

boisements linéaires (lignes d’arbres, haies, ripisylves) ou à l’installation de 

sujets isolés. 

 

- Ces mesures ne sont également pas applicables aux parcs et jardins attenants à 

une habitation. 

 

- Principe de non-intervention dans les zones déjà boisées et par conséquent 

aucune mesure n’est applicable après coupe-rase. 
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Bilan et Effets des mesures prises : 

 

 

Ces quelques chiffres font donc apparaître que l’évolution induite par cette 

réglementation des boisements se fera surtout en termes de localisation vis-à-vis du 

scénario ‘fil de l’eau’ décrit dans  l’état initial :  

 

Les micros boisements ne pourront plus se faire car les nouvelles surfaces 

seront en majorité adossées à un boisement existant ; 

 

  Les abords de sièges d’exploitation seront préservés ; 

 

Les enjeux écologiques ont été intégrés dans les zonages ; 

 

Les cônes de vue et ambiances paysagères du territoire ont été pris en compte 

dans les débats des commissions. 

 

 

 
 

 
 

 

 

 



 Page 28 sur 85 Dossier n° E 20000052 /059 

 

Respect des objectifs du Code Rural et de la Pêche Maritime (Article R 126-1) 

 

- Maintien à la disposition de l’Agriculture des terres qui contribuent à un meilleur 

équilibre économique des exploitations ; 

 

- Préservation du caractère remarquable des paysages, des espaces habités en 

milieu rural, des espaces de nature ou de loisirs ; 

 

- Protection des milieux naturels présentant un intérêt particulier ; 

 

- Gestion équilibrée de la ressource en eau et préservation des risques naturels ; 

 

 

L’Impact sur les points cités à l’article R 122-20 du Code de l’Environnement a été pris en 

compte : 

 

- La santé humaine 

- La population 

- La diversité biologique 

- La faune 

- La flore 

- L’air 

- Le bruit 

- Le climat 

- Le patrimoine architectural et archéologique 

- Les paysages 

  

Le dossier sur l’évaluation environnementale correspond à la réglementation et est 

compréhensible par un large public. 

 

 

Complément suite à l’avis délibéré de la Mission Régionales d’Autorité environnementale 

(MRAe) Hauts de France : 

 

 

- A) Scénarios et justification des choix retenus : 

 

«L’Autorité environnementale recommande de justifier le choix retenu pour le  

périmètre du secteur de projet, notamment au regard des enjeux de biodiversité et de 

paysage. » 

  

 

 Les communes ayant choisi de mener une étude de réglementation des boisements 

ont été informées des possibilités de cette réglementation via la communauté de communes 

et le département. Il est alors revenu à chaque conseil municipal de décider ou non de cette 

mise à l’étude. Les affinités territoriales ont alors conduit à la constitution de Commissions 

intercommunales ou non. Les critères écologiques ou paysagers n’interviennent pas dans ces 

décisions politiques. 

 

 

  »L’Autorité environnementale recommande de compléter l’évaluation 

environnementale par la présentation de scénarios de zonages différents et de démontrer que  
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le projet retenu représente le meilleur compromis entre la limitation des impacts sur les 

enjeux principaux identifiés en matière d’environnement et les objectifs du territoire. 

 

 

 La réglementation de boisements mise à enquête résulte de multiples réunions 

menées en commissions et sous commissions dans chaque commune, diverses hypothèses y 

ont été étudiées en croisant de nombreux paramètres présentés dans l’évaluation 

environnementale. Il n’est pas possible de présenter des scénarii au regard du nombre 

d’hypothèses. Toutefois, il faut noter les nombreuses itérations qui ont été menées et le 

résultat du travail collaboratif des commissions communales. 

 

 

- B) Incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur 

l’environnement et mesures destinées à éviter et compenser (ERC) ces 

incidences. 

 

 

»Sur la forme, l’Autorité environnementale recommande de présenter les  

cartographies jointes à l’évaluation environnementale selon un format plus adapté pour en 

faciliter la lecture et d’y associer une légende lisible. » 

 

 

 Après vérification, certaines illustrations présentent effectivement un niveau de 

pixellisation discutable. Les cartes évoquées, 88, 89, 67, 55,56 sont reprises ci-dessous avec 

une meilleure qualité : 
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- C) Paysage et Patrimoine : 

 

 

 « L’Autorité environnementale recommande de compléter l’état initial d’une analyse 

déclinée et approfondie à l’échelle de chaque commune et notamment d’une identification 

plus précise des éléments identitaires du paysage (identités paysagères singulières, vues 

depuis les axes de découverte du territoire, points de vue remarquables) et d’une analyse 

plus précise des perceptions depuis ces éléments de paysage, complétée de photos et 

d’illustrations. » 

 

 

Les identités et cônes de vues ont été étudiés avec les commissions, seuls, les cônes 

de vues présentés dans l’évaluation environnementale ont été retenus à enjeux vis-à-vis des 

réglementations de boisements. A noter que des cônes de vue ont aussi été identifiés par les 

commissions, mais sans enjeu vis-à-vis de la réglementation des boisements, notamment où 

la réglementation de boisements a été réglementée ou interdite, bien souvent sur les hauteurs 

où les perceptions du paysage sont multiples et non localisées précisément. 

 

 

« L’Autorité Environnementale recommande de compléter l’évaluation 

environnementale d’une justification détaillée de la prise en compte des enjeux identifiés par 

le règlement de boisement et de joindre une cartographie superposant  les enjeux paysagers 

identifiés aux plans de zonage du règlement de boisement. » 

 

 

Rappel de l’objet de cette démarche extraite du CCTP de l’étude, dont les éléments 

qui concernent cette démarche sont surlignés en gras : 
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La Communauté de communes de Desvres-Samer est confrontée aux effets de la 

périurbanisation. Pour y faire face, elle a engagé, par délibération du Conseil 

Communautaire en date du 9 décembre 2010, la réalisation d’un PLUi. 

 

Les objectifs du PLUi sont notamment les suivants : 

 

- Gérer et préserver les paysages emblématiques 

- Garantir les continuités et qualités écologiques 

- Maintenir le poids économique du secteur agricole. 

 

Cette démarche a été complétée d’une étude prospective agricole en 2013. 

 

En effet, l’agriculture est une activité économique essentielle du 

territoire, fortement associée à la valeur paysagère et touristique. Sa 

fragilisation du fait de l’artificialisation et du micro-boisement entraine des 

effets négatifs sur la diversité des paysages, sur les milieux naturels 

remarquables, ou encore sur l’attractivité du territoire. Pour ces raisons, la 

prise en compte de l’agriculture dans le projet de territoire est un enjeu 

primordial pour assurer la préservation des paysages, » leviers de 

développement » de la Communauté de Communes. 

 

Entre 1998 et 2009, près de 800 ha ont été perdus par l’agriculture (250 

ha à l’urbanisation et près de 550 ha aux espaces naturels, principalement le 

boisement. 

 

Aussi, les deux phénomènes de boisement (notamment le micro-

boisement) et d’urbanisation menacent et déstructure le foncier agricole et 

fragilisent l’identité et l’économie du territoire. 

 

 

- D) Milieux naturels et biodiversité, dont Natura 2000 : 

 

«L’Autorité environnementale recommande de justifier le classement de  

certaines zones à dominante humide, en boisement réglementé ou libre, au regard de la 

protection de ces milieux, et de proposer, le cas échéant,  des mesures d’évitement 

complémentaires. » 

 

 

Les zones humides remarquables des SAGE ont été prises en compte et 

interdites de boisement, tel que démontré dans l’évaluation environnementale. Toutefois, 

après analyse avec les commissions, les ZDH n’ont pas pu être prise en compte. En effet, 

pour attester du réel caractère humide des zones identifiées une étude spécifique aurait dû 

être menée. Ne s’agissant pas des objectifs de la réglementation de boisements, les 

commissions ont décidé d’intégrer les ZH du SAGE mais de ne pas retenir les ZDH du 

SDAGE. 

 

 

« L’Autorité Environnementale recommande de démontrer que les zones de 

boisements libres et de boisements réglementés contribueront à renforcer les continuités 

écologiques. » 

 

  



 Page 33 sur 85 Dossier n° E 20000052 /059 

 

La carte suivante croise la carte de la trame écologique du PNR CMO (charte 

2013-2025) avec la réglementation de boisements mise à enquête. Il est possible de constater 

que les corridors terrestres mis en avant dans la trame PNR pourront être confortés à l’aide 

de boisements de surface : périmètres libres et réglementés dans l’axe des corridors. Il faut 

aussi rappeler que le boisement de surface réglementé ici, n’est qu’un élément  d’aide aux 

corridors : les haies (boisement linéaire) ne sont, par exemple, pas réglementées. 

 

 

 
 

 

 »L’Autorité environnementale  recommande de démontrer que le classement  

des continuités écologiques permettent d’assurer la fonctionnalité de ces dernières, et de 

proposer, le cas échéant des mesures complémentaires. » 

 

 

De manière générale, les commissions ont considéré que les ‘corridors boisés’  

ne seraient pas contraints par la réglementation de boisements. En effet, ces corridors sont 

parfois tout ou partie en boisement libre ou réglementé. Dans ce cas, le corridor peut être 

conforté de boisements de surface. Par ailleurs, lorsque le ‘corridor boisé’ se trouve en 

boisement interdit, le corridor pourra être conforté via des boisements linéaires qui ne sont 

pas contraints par la réglementation de boisements. Les corridors étant souvent positionnés 

entre des bois d’une certaine surface, et l’accroche étant permise en boisement réglementé, 

de très nombreux ‘fuseaux’ de corridors pourront être confortés de boisement de surface. Les 

pages 137 et 138 de l’évaluation environnementale en attestent. 

 

 

« Au vu de l’enjeu écologique fort des pelouses calcaires, l’Autorité 

environnementale recommande de compléter l’évaluation environnementale par : 

 

o L’évaluation des incidences des éventuels projets de boisement sur l’état 

de conservation des pelouses calcicoles et sur la destruction à terme 

d’espèces protégées ; 

o L’évaluation  du risque de dissémination des graines forestières issues 

des arbres qui seraient plantés sur les coteaux calcaires et des corridors 

qui s’y rattachent ; 

o Des propositions de mesures d’évitement, de réduction et de 
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compensation des impacts que cette réglementation des boisements peut 

avoir sur les milieux naturels ;» 

 

« L’Autorité environnementale recommande de démontrer clairement que la  

protection des sites Natura 2000 est assurée, en justifiant notamment, pour chacun des 

habitats concernés, le règlement retenu au regard des modalités de gestion que nécessitent 

ces habitats. » 

 

 

Pour rappel, toutes les parcelles non boisées identifiées comme pelouses  

calcicoles par NATURA 2000, Arrêté de protection de biotope ou par le fait qu’elles aient 

été répertoriées ‘pelouses calcicoles’ via les données d’occupation du sol du PNR CMO) ont 

été classées interdites de boisement par les commissions. Seules les parcelles pour partie 

boisées ont été classées en boisement libre. Aussi, le ‘boisement libre’ correspond, pour 

rappel, au classement de l’ensemble du territoire à ce jour, y compris les prairies calcicoles. 

 

La réglementation des boisements n’intensifie donc pas les boisements dans  

les prairies calcicoles, mais au contraire les protège lorsque l’outil ‘réglementation 

boisement’ le permet. Il n’est donc pas jugé utile de procéder à une évaluation de l’impact 

des boisements (l’évaluation du risque de dissémination des graines forestières) à partir du 

moment où l’outil ‘réglementation de boisement’ améliore la protection de ces milieux. 

 

 

- E) Ressource en eau : 

 

 

« L’autorité environnementale recommande de justifier l’interdiction des 

boisements sur les aires d’alimentation de captage pour l’eau potable. » 

 

 

L’évaluation environnementale présente page 125 les périmètres de protection 

de captages d’eau potable au regard des règlementations boisements demandées. Tel 

qu’analysé dans l’avis de la MRAE, ce sont les périmètres de protection des sièges 

d’exploitation qui ont déterminé l’interdiction de boisement (et/ou des critères de 

protection de milieux naturels telles que les pelouses calcicoles… : critères présentés 

page 105 de l’évaluation environnementale.) Ces périmètres autour des sièges 

d’exploitation sont variables d’une commune à l’autre en fonction des décisions des 

commissions. Les commissions ont pris leur décision en ayant connaissance des 

périmètres de protection de captage, considérant que le boisement est une des 

solutions pour améliorer la qualité de l’eau souterraine mais pas la seule. 

 

 

- F) Risques naturels  

 

 

« Le boisement de terres contribuant à limiter les risques d’érosion et de  

ruissellement grâce notamment à une meilleure infiltration des eaux au sein des sols,  

l’autorité environnementale recommande de compléter l’évaluation 

environnementale d’une identification des zones de ruissellement sur le secteur de 

projet et d’y favoriser le boisement. » 
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 La prise en compte des ruissellements a fait partie des facteurs d’influence au 

boisement présentés aux différentes commissions. Seule la CIAF ‘Courset – 

Doudeauville – Lacres a retenu des zones de ruissellements comme facteur à la mise 

en place de ‘boisement réglementé’, sur quelques parcelles de la commune  de 

Doudeauville, en amont du lieu-dit ‘Fond Crandal’ et en amont de ‘Beaucoroy’. 

  

 

 

 

IV  MESURES SANITAIRES EXCEPTIONNELLES « COVID 19 »  

 

 

 Lors des permanences en Mairies, les mesures barrières ont été rappelées à chaque 

personne se présentant.. 

 

 D’autre part, certaines affichettes ont été mises en place dans chaque Mairie, en 

permanence et confortant celles déjà existantes. 

 

  
 

 
 

 

 

Document pour inscription des 29 personnes qui se sont présentées lors des 

permanences  en mairies.(noms – téléphone) 

(En cas de recherche COVID 19.) 

Gel et Masques à disposition 

 

 



 Page 36 sur 85 Dossier n° E 20000052 /059 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

V  ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE : 

 

 

  L’enquête a été mise en exécution de la délibération de la commission permanente du 

Conseil Départemental en date du 07 juillet 2020 approuvant le projet de réglementation des 

boisements sur les territoires des communes de COURSET – DOUDEAUVILLE – LACRES, et de 

soumettre ce projet à Enquête Publique. 

 

  A cet effet, le dossier ainsi que les registres d’enquête ont été mis à la disposition du 

public, en Mairies de COURSET – DOUDEAUVILLE et LACRES du 01
er

 décembre 2020 au 14 

janvier 2021. 

 

  J’ai été désigné Commissaire Enquêteur par décision n° E20000052/59 du 07 juillet 

2020 de Monsieur le Président  du Tribunal Administratif de LILLE. 

 
  Une réunion de présentation du dossier s’est déroulée le 09 septembre 2020 de 10h00 

à 13h00 au Conseil Départemental à ARRAS, en présence de Monsieur THIEBAUT Fabrice, 

Chargé du dossier. 
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  Je me suis transporté sur place (COURSET – DOUDEAUVILLE – LACRES) le 27 

novembre 2020 à 14h00. 

  Accompagné de Monsieur THIEBAUT Fabrice (Conseil Général), nous avons pris 

attache avec les 3 Mairies concernées – contrôlé l’affichage – mis en place les mesures sanitaires 

‘COVID 19’. 

 

 L’enquête a été portée à la connaissance du public par : 

 

- Insertion dans deux journaux :  

 

‘VOIX DU NORD’ et ‘TERRES et TERRITOIRES’ 

 

Les VENDREDI 13 NOVEMBRE 2020 ET VENDREDI 04 DECEMBRE 2020 

 

 

 

13 novembre 2020 
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    04 décembre 2020 

 

 
 

 

- Affichages en Mairies de COURSET – DOUDEAUVILLE – LACRES  
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- Sur le site internet du Conseil Départemental à ARRAS 

 

- Auprès de Monsieur THIEBAUT Fabrice, chargé du dossier au Conseil 

Départemental à ARRAS. 

 

 

L’information du public s’est avérée bien menée. 

 

J’ai côté et  paraphé les registres d’enquête. 

 

Le dossier d’enquête, mis à disposition dans les Mairies, se compose 

de : 

 

1) Délibération du Conseil Départemental prévue par l’article R 126-1 du 

Code Rural ; 

 

2) Plans comportant les tracés des périmètres, en application  du deuxième 

alinéa de l’article R 126-3 ; 

 

3) Le détail des interdictions et des restrictions de semis et plantations 

d’essences forestières envisagées à l’intérieur de chacun  des périmètres ; 

 

4) La liste, établie sur la base des documents cadastraux, des parcelles 

comprises dans les périmètres et de leurs propriétaires ; 

 

5) L’évaluation environnementale ainsi que l’avis de l’Autorité 

Administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement ; 

Etat initial simplifié. 

 

6) Une note de présentation du projet de réglementation des boisements ; 

 

7) Les Procès-verbaux de la Commission Intercommunale d’Aménagement 

Foncier (C.I.A.F.) ; 

 

8) Le Registre destiné à recueillir les observations du public. 

 

L’accueil du public et la mise à disposition du dossier d’enquête 

publique se sont déroulés dans de bonnes conditions en Mairie de COURSET 

-DOUDEAUVILLE -  LACRES, en tenant compte des mesures prises dans le 

cadre de la COVID 19. 

 

 

Les permanences ont été assurées de la façon suivante : 

 

MARDI 01/12/20  09H00/12H00   MAIRIE DOUDEAUVILLE 

MARDI 01/12/20 14H00/17H00  MAIRIE LACRES 

MARDI 08/12/20 14H00/17H00  MAIRIE DOUDEAUVILLE 

JEUDI 17/12/20 09H00/12H00  MAIRIE DOUDEAUVILLE 

JEUDI 17/12/20 14H00/17H00  MAIRIE COURSET 

JEUDI 07/01/20 14H00/17H00  MAIRIE DOUDEAUVILLE 

JEUDI 14/01/21 14H00/17H00  MAIRIE DOUDEAUVILLE 

 



 Page 40 sur 85 Dossier n° E 20000052 /059 

 

Les dossiers étaient également consultables  en Mairies de COURSET 

– DOUDEAUVILLE – LACRES – aux heures d’ouverture des bureaux, hors 

présence du Commissaire enquêteur. 

 

Il n’y a pas eu de réunion publique, ni de prorogation de l’enquête, 

cela n’étant pas nécessaire. 

 

Aucun incident n’a été relevé au cours de l’enquête. 

 

La connaissance approfondie du dossier par Monsieur THIEBAUT 

(Conseil Départemental) a notamment permis un contact rapide avec le 

public, ainsi qu’une recherche aisée sur le logiciel du cadastre.  

 

 

VI   OBSERVATIONS DU PUBLIC : 

 

 

 

L’envoi d’un courrier aux propriétaires par le Département, a grandement  

facilité le déplacement du public. 

 

Les intéressés souhaitaient connaître le classement de leur parcelle (libre - 

Interdit – réglementé) et la réglementation s’y appliquant. 

 

Celle-ci est parfaitement établie et correspond aux choix décidés par les  

Commissions.  

 

Chacun peut s’y reporter pour obtenir les règles qui s’appliquent à sa ou ses 

parcelles. 

 

Les registres d’enquête mentionnent la venue de : 29 personnes pour 

renseignement ou remarques sur 66 parcelles,  remise de 3 courriers, envoi 1 mail. 

 

 

En Mairie de DOUDEAUVILLE : 3 Observations : 14 personnes pour 29 parcelles  

03 courriers – 1 mail)  

 

NOM  Prénom N° Parcelle classement 

 

BOUCHER Jean et  D 219  Parcelle  classée en libre 

Paulette Boisement existant et 

parcelle boisable sans 

condition. 

 

CAUX  Christian B129  4,1 ha boisés. Périmètre

     B130  libre pour les 3 parcelles 

               B177 

    

 

FOURDIGNIER  C190  Boisés – libre 

COURQUIN Jean Claude  C2  libre 
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C3 Demande passe en Vert 

clair sur 60 mètres de 

profondeur (non boisée 

actuellement)  

 

 
 

 

 

 

FOURRIER Annick  A143  Parcelles situées sur 

 CARON Roland    COURSET 

    A168  Boisements interdits                   

      A143 A168  

B538  (B538 habitations) 

 

SUEUR François D216  Réglementée, peut être

      boisée car attenante avec

      D224 Faire demande. 

PRUVOT Raymonde D75  Réglementée  

Par SUEUR Thierry     

 

BOUCHER   Roger  A 246   Interdit 

Par le fils Roger  A338   Interdit 

    C251   Habitation 

    C291   Interdit 

    A59   Réglementée 

A104 Réglementée en 

accroche  

    A245   Interdit 

    A263   Interdit 

    A370   Interdit 

      

RAULT Mauricette D156   Boisable accroche 

Par le fils PAQUE Vincent D163   Boisable accroche 

    D166   Boisable accroche 

D170   Boisable accroche 

 

HAUDIQUET Cyril D131   libre 

D159 Réglementée mais 

Boisée depuis 

2012 

DUFOUR Monique D160   Boisée 

    D160   Boisée 
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DE  LBAERE Philippe 658   Interdit 

 Courrier 

 

 

 
 

 

   

GRESSSIER Bertrand D129  Réglementée accroche 

    D161  Réglementée accroche 

 

HAIES VIVES (Mr GAMBIER Bernard) courrier 11 feuillets 

Courrier remis au Commissaire Enquêteur ainsi 

qu’à Mr THIEBAUT) (ANNEXE 3) 
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GDEAM 62  courrier (Mr EVERARD Marc) 9 feuillets remis par 

Mr GAMBIER (HAIES VIVES) 

 

 

En Mairie de COURSET : (05personnes pour 15 parcelles) 

 

NOM  Prénom N° Parcelle  Classement 

 

PIERRU Gérard  B135   Interdit 

    B149   Interdit 

    B150   Interdit 

    B153   Interdit 

    B338   Interdit 

B362   Réglementée 

B363   Réglementée 

B546   Interdit 

 

    CARDON J-Pierre B340   Interdit 

    B341   Interdit 

    B342   Libre 

    B343   Libre 

 

MINET Jacqueline A420   Libre 

MINET Annick  A421   Libre 

MINET  Claudine A422   Libre 

 
En Mairie de LACRES : (07 personnes pour 18 parcelles) 

 

  

NOM  Prénom N° Parcelle  Classement 

 

LEMOR Hervé  B209  Parcelle en partie boisée.

       Libre 

 

LOUVET   Sylvie  B85  Parcelle boisée. Libre 

    A267  Parcelle boisée. Libre 

    A105  Parcelle boisée. Libre 

 

HENISSART Ginette  C 124  Interdit 

 

ROGEZ Lucile  B229  Réglementée 

    C 186  Interdit 

+ 

MERLOT Raymond B196  Interdit 

    B197  Interdit 

 

LEPECQUET Jean Charles A83  Interdit 

 

MILLE Suzanne A75  Boisée Libre 

    A76  Boisée Libre 
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    B110  Boisée Libre 

    B111  Boisée Libre 

    B112  Boisée Libre 

    B124  Boisée Libre 

    B126/B127 Habitation - Jardin 

 

 

Mail au Conseil Général : 

 

DE SAINTE MARESVILLE Eric 

A531 En partie boisée, mais 

classée interdit 

A533 En partie boisée, mais 

classée interdit 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

Analyse des observations : 

 

« Le public a obtenu satisfaction aux questions posées. 

(Classement de leur(s) parcelle(s) – obligations -  interdictions – 

règlement) 

 

Les remarques ci-après nécessiteront l’intervention de la 

Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier (CIAF) : 
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« Mr et Mme FOURDIGNIER/COURQUIN pour la parcelle C3  

sur la commune de DOUDEAUVILLE qui souhaitent que cette parcelle 

passe en ‘vert clair’ sur 60 mètres de profondeur. (Non boisée 

actuellement)» 

Remarque figurant au Procès-verbal d’Observations. 

Satisfaction à la demande. 

 

Réponse Département Observations : La CIAF examinera leur 

demande et statuera au regard des résultats des vérifications sur le terrain. 

 

« Mr Eric De SAINTE MARESVILLE  fait remarquer que les 

parcelles A 531 et A533 sur la commune de COURSET ont été boisées 

sur 4.000 m2 il y a 6 ans. » 

Vu sur place le 27/01/21 – Revoir le classement. 

Remarque figurant au Procès-verbal d’Observations. 

Satisfaction à la demande. 

 

Réponse Département Observations : La CIAF examinera sa 

demande et statuera au regard des résultats des vérifications sur le terrain. 

 

Mr HAUDIQUET Cyril / Me DUFOUR Monique, D 159 à 

Doudeauville, mentionnée ‘réglementée’ alors que boisée. 

Revoir le classement. 

Remarque figurant au Procès-verbal d’Observations. 

Satisfaction à la demande. 

 

Réponse Département Observations : La CIAF examinera leur 

demande et statuera au regard des vérifications sur le terrain. 

 

Mr DELBAERE Philippe, 658 à Courset, interdit alors que la 385, 

accolée, est boisable. 

 

La parcelle 385  est classée ‘libre’ quoique constituée de haies, 

aucun boisement présent. 

 

   Haies B385 
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La parcelle B658 est composée d’alignements d’arbres et de taillis, 

classée ‘interdit’. 

 

 
 

Haie et taillis parcelle B658 

 

 
 

Remarques figurant au Procès-verbal d’Observations. 

Passage d’un expert du bureau d’étude, puis à la commission 

intercommunale,  pour statuer. 

 

Réponse Département Observations : La CIAF examinera sa 

demande et statuera au regard des résultats des vérifications de terrain qui 

seront effectuées sur les deux parcelles. 

 

 

Association HAIES VIVES, Président GAMBIER Bernard 

(courrier de onze feuillets) (Annexe 3) 

 

1) Préambule : 

Dont acte 

 

 2)- Remarques sur représentativité :  

 - Dont acte, ne concerne pas l’enquête publique. 

 

 3) Observations sur l’objectif de la réglementation : 

  Dont acte 

 

 4) Ce que dit la charte du PNR  

  Dont acte 
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 5/-6) Evolution du taux de boisement : 

 

Courset – Doudeauville et Lacres ne sont pas 

concernées par les remarques. 

La réglementation va s’appliquer avant boisement 

éventuel.  

 

 7) Remarques sur la commune de Courset : 

 

Remarques figurant au P.V. d’Observations : 

 

Panorama Vallée Saint Maurice depuis RD 343 : 

 Les cônes de vue et ambiances paysagères ont été 

pris en compte dans les débats des commissions. 

Les commissions intercommunales ont fait leur 

choix.  

 

Mentionnons que le château ne fait pas partie d’un 

Site Patrimonial Remarquable et ne figure pas à 

l’Inventaire des Monuments Historiques (ISMH). 

 

Un simple stationnement sur la RD 343 sera 

insuffisant (sécurité routière) et nécessitera la mise en  

place d’infrastructure sécurisant le cône de vue. 

 

D’autre part, le secteur est sujet à coulées de boues. 

 

Réponse Département Observations : Lors des premières 

réunions de la CIAF, le cône de vue sur la Vallée Saint 

Maurice et  le Château de Courset avait bien été identifié et  

préservé du boisement grâce au classement des parcelles 

concernées dans le périmètre interdit. Lors de la dernière 

réunion de la CIAF validant le projet, il a été choisi de ne 

plus tenir compte du cône de vue au regard de l’absence de 

parking le long de la RD et de la dangerosité pour les 

usagers, et de classer les parcelles dans le périmètre 

réglementé dans un objectif de lutte contre l’érosion des sols 

et les coulées de boues fréquentes sur ce secteur. La 

proposition de l’association sera présentée à la CIAF qui 

statuera au regard des informations qui seront apportées par 

les élus communaux. 

 

     8) Protection des Eaux Souterraines : 

 

     Remarques figurant au P.V. d’Observations : 

 

Courset – Doudeauville –Lacres – sont concernées 

par le SAGE de la Canche. 

Le territoire est concerné par des périmètres de 

protection de captage d’eau potable. 
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Les deux cartes ci-après présentent les périmètres 

concernés. Les parties beiges sont boisables via une zone de 

boisement réglementée, les parties rouges ne sont pas 

boisables. 

Le boisement serait donc une possibilité 

d’amélioration des qualités des eaux potables parmi 

d’autres sur les parties de boisement réglementées (en 

beige). 

 

 
 

 

Globalement le SAGE incite à boiser des zones stratégiques 

(long des cours d’eau et bassins versants) avec des essences 

locales.  

L’implantation de haies est une mesure privilégiée pour 

limiter l’érosion des sols et améliore la gestion de la ressource en 

eau. 

 Réponse Département Observations : Le sujet a bien été débattu 

au sein de la CIAF. Il a été proposé à la Commission de réduire 

le rayon autour du siège d’exploitation de la Darée de 500 m à 

200 m permettant ainsi de classer en périmètre réglementé un 

plus grand nombre de parcelles situées dans l’aire 

d’alimentation du captage. La Commission n’a pas donné un 

avis favorable à cette proposition considérant qu’il existe 

d’autres outils et alternatives pour préserver la qualité de la 

ressource, notamment dans le cadre de l’Opération de 

Reconquête de la Qualité de l’Eau (ORQUE). Certaines 

parcelles (B0003, B0111, B0112, et B0109) situées sur l’aire 

d’alimentation ont toutefois été reclassées dans le périmètre 

réglementé dans un objectif de lutte contre les coulées. Les choix 

de la Commission relèvent ainsi d’un compromis entre, d’une 

part, la nécessité de préserver du boisement les parcelles 

agricoles stratégiques, et d’autre part, la volonté de lutter contre 

les coulées de boues. La CIAF examinera la proposition de 

l’association de classer en périmètre réglementé davantage de 

parcelles situées dans l’aire d’alimentation du captage. 

 

9) Liste des végétaux proposée par la PNR-CMO : 

 

Remarque figurant au P.V. d’Observations : 
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Le respect des principes de diversification et d’adaptation 

des essences au milieu a été pris en compte. 

Réponse Département Observations : L’Association propose que soit 

retiré de la liste les espèces dites ‘ornementales’ et particulièrement 

le cytise, le groseillier sanguin et le seringat, considérés comme des 

essences exogènes. Concernant le choix des essences, la délibération 

de cadrage et le projet de règlement précisent que :’les nouveaux 

boisements s’attacheront à respecter les principes de diversification 

et d’adaptation des essences au milieu’. Dans le cadre de sa mission 

d’instruction, le Président du Conseil départemental se réserve la 

possibilité d’interdire certaines essences. 

La proposition de rendre obligatoire les essences listées par le Parc 

après révision ou celles recommandées par le CRPF semble inutile 

compte tenu des dispositions déjà prises. 

La CIAF examinera ces deux demandes et statuera au regard des 

éclairages qu’apporteront le Parc et le CRPF sur ce sujet. 

 

 

10) Mise à disposition des documents : 

 

Dont acte. 

 

 

GDEAM (courrier de neuf feuillets)(Annexe 4) 

 

1) Préambule : 

 

Dont acte 

 

2) Tronc commun : 

 

Remarques figurant au P.V. d’Observations : 

 

L’avis de la Chambre d’Agriculture est joint à 

l’extrait du registre des délibérations du Conseil Général 

(réunion du 17/12/2012) figurant au dossier d’enquête. 

Avis du Parc Naturel Régional des Caps et Marais 

d’Opale.(pas d’obligation) 

Réponse Département Observations : L’Association 

cite l’article R333-15 du Code de l’Environnement et précise 

que l’avis du Parc est saisi pour les projets soumis à 

évaluation environnementale en application de l’article 

R122-2. 

Les références législatives citées par l’association ne 

sont pas les bonnes. Le texte évoqué est issu de l’article 

R333-14 et non de l’article R333-15. Aussi  la réglementation 

des boisements ne figure pas dans la liste des projets soumis 

à étude d’impact de l’article R122-2, mais dans celle de 

l’article R122-17. 

Concernant la réglementation des boisements, il n’y a 

aucune obligation légale de consulter le Parc. 
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Toutefois, la MRAe a bien consulté le Parc pour 

élaborer son avis mais elle a choisi de ne pas diffuser les 

remarques du Parc. 

Aussi, conformément à l’article R126-5 du code rural, 

le département sollicitera seulement à l’issue de l’enquête 

l’avis de la Chambre d’Agriculture, du CRPF et de la CC de 

Desvres/Samer, ainsi que celui du Parc même si la législation 

ne le prévoit pas. 

 

3) Méthodologie pour écarter les terres agricoles : 

 

La mise en place d’une réglementation diminue la 

surface boisable. 

Réponse Département Observations : Le projet de 

réglementation des boisements ne tient pas compte des futurs 

projets d’exploitation agricole. Néanmoins, la réglementation 

pourra être révisée sur demande motivée du Conseil 

Municipal et en cas de création ou de disparition de siège 

d’exploitation agricole. 

La Commission comprend parmi ses membres un 

représentant PNR dont le rôle est notamment de s’assurer de 

la bonne cohérence du projet de réglementation avec les 

mesures du Parc. 

Ainsi, en l’absence de réglementation des boisements,  

l’ensemble du territoire communal et des parcelles agricoles 

demeurent boisables.  La réglementation des boisements 

diminue de manière significative la surface boisable. 

 

 

4) Conclusions en nullité de toute incidence : 

 

Dont acte. 

Réponse  P.V. d’Observation : Les Commissions ont choisi de 

classer en interdit toutes les parcelles situées sur des secteurs 

à enjeux écologiques tels que les zones NATURA 2000, les 

coteaux calcaires, l’arrêté de protection Biotope et les zones 

humides du SAGE Boulonnais. Il n’a pas été tenu compte 

des zones potentiellement humides du SDAGE. Pour vérifier 

que les zones potentiellement humides sont bien humides, des 

études pédologiques doivent être menées sur chacune des 

parcelles concernées. Il incombera alors au propriétaire 

souhaitant boiser sa parcelle, conformément au code de 

l’environnement, de solliciter la DREAL pour savoir s’il doit 

mener une étude d’impact environnemental. Si sa parcelle est 

située sur une zone potentiellement humide, une étude 

d’impact devra alors être menée, et la présence d’une zone 

humide vérifiée. Les prescriptions de l’étude d’impact 

permettront d’éviter voire de réduire les impacts du 

boisement sur la zone humide le cas échéant. 

 En l’absence de réglementation des boisements, tout 

le territoire communal demeure boisable. La réglementation 

des boisements diminue de manière significative la surface 



 Page 51 sur 85 Dossier n° E 20000052 /059 

 

boisable des parcelles bocagères comparée à une situation 

sans réglementation. 

 Ainsi, comme indiqué précédemment, selon les enjeux 

écologiques, le pétitionnaire devra mener une étude d’impact 

et se conformer à ses prescriptions, garantissant ainsi la 

protection du bocage boulonnais. 

 

5) Suivi des indicateurs : 

 

L’évaluation environnementale ne concerne que l’évolution 

des  zones boisées. Le suivi des éléments du bocage n’est pas de sa 

compétence. 

Réponse Département Observations : L’évaluation 

environnementale prévoit uniquement le suivi de l’évolution 

des zones boisées, car le suivi des éléments du bocage ne 

relève pas de la compétence du département mais de celle des 

services de l’Etat et du Parc. D’autant  que la disparition du 

bocage peut avoir des origines multiples qui n’ont pas de lien 

avec la réglementation des boisements. 

 

6) Ferme de la Hunière à Doudeauville : 

 

Remarques figurant au P.V. d’Observations : 

Les cônes de vue et ambiances paysagères ont été 

pris en compte dans les débats des commissions et la ferme 

de la Hunière n’a pas été retenue, y compris le hêtre y 

figurant. 

Mentionnons que le secteur est sujet à coulées de 

boues. 

Réponse Département Observations : La ferme de la Hunière 

n’est plus un siège d’exploitation agricole. Les parcelles 

l’entourant n’ont donc pas été classées interdit. Aussi, le 

secteur est sujet aux coulées de boues. La Commission a 

choisi de rendre boisable les parcelles concernées par cette 

problématique. L’hêtre exceptionnel ne bénéficie d’aucune 

mesure de protection particulière au titre de la 

réglementation des boisements. Il n’est pas non plus identifié 

comme arbre remarquable  au titre du PLUi. Le propriétaire 

de la parcelle est donc le seul à pouvoir décider de son 

avenir. En cas de demande de boisement de la parcelle, le 

département pourra seulement recommander au propriétaire 

de le préserver. 

 

7) Biodiversité et légalité sur les coteaux de la Cuesta : 

 

L’évaluation environnementale a pris en compte les 

différentes ZNIEFF présentes sur les territoires 

communaux. 

Réponse Département Observation : L’évaluation 

environnementale prend en compte les différentes ZNIEFF 

présentes sur les territoires communaux et conclut qu’il n’y a 

pas d’impact négatif du boisement sur ces zones. Le 
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boisement n’étant pas incompatible avec la plupart des 

enjeux de conservation des ZNIEFF. 

 

8) Boisements libres sur Natura 2000 : 

 

Les secteurs à enjeux écologiques ont été pris en 

compte. Les Commissions ont choisi de classer dans le 

périmètre interdit, les parcelles  situées dans le périmètre 

de ces zones. 

Réponse Département Observation : Les secteurs à enjeux 

écologiques ont bien été pris en compte puisque les 

Commissions ont toutes choisi de classer dans le périmètre 

interdit les parcelles situées dans les périmètres de ces zones. 

Néanmoins, conformément à la délibération de cadrage du 

Conseil départemental, les parcelles en partie ou en totalité 

boisées ont été classées en périmètre libre. Les parcelles 

comprenant une partie boisée peuvent ainsi être en totalité 

boisées par les propriétaires sans contrainte ni demande 

préalable. Les réglementations de boisement proposées par 

les communes sont bien conformes à la délibération de 

cadrage et aux différentes législations. 

 

9) Vignettage contraire à la réglementation : 

 

Dont acte 

Réponse Département Observation : Tel que cela a été 

précisé précédemment, conformément à la délibération de 

cadrage du Conseil départemental, les parcelles en partie 

boisées sont classées dans le périmètre libre. Ainsi, le reste 

non boisé de la parcelle est boisable sans contrainte ni 

demande préalable. 

Aussi, la Commission a choisi de rendre boisable  

uniquement les parcelles attenantes à un boisement existant 

d’au moins 4 ha et d’interdire le boisement au milieu de la 

plaine. Cette disposition garantit la fin du micro boisement. 

 

10) Vallon Saint Maurice à Courset : 

 

Les cônes de vue et ambiances paysagères ont été 

pris en compte,  dont le Vallon Saint Maurice à Courset,  

dans les débats des commissions qui ont fait leur choix. 

Le château et son parc ne font pas partie d’un Site 

Patrimonial Remarquable et ne sont pas inscrits à l’Institut 

des monuments Historiques (ISMH). 

Mentionnons que le secteur est propice aux coulées 

de boues. 

Réponse Département Observations : Lors des premières 

réunions de la CIAF, le cône de vue sur la Vallée Saint 

Maurice et le Château de Courset avait bien été identifié et 

préservé du boisement grâce au classement des parcelles 

concernées dans le périmètre interdit. Lors de la dernière 

réunion de la CIAF validant le projet, il a été choisi de ne 
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plus tenir compte du cône de vue au regard de l’absence de 

parking le long de la RD et de la dangerosité pour les 

usagers, et de classer les parcelles dans le périmètre 

réglementé dans un objectif de lutte contre l’érosion des sols 

et les coulées de boues fréquentes sur ce secteur. 

Les propositions de l’association seront présentées à la CIAF 

qui statuera au regard des éléments précédemment 

développés et de ceux apportés par les partenaires (Parc, 

CRPF, Communes) 

  

 

 

VII   AUTRES OBSERVATIONS : 

 

 

CHAMBRE D’AGRICULTURE  

 

 

 

  
 

 

 

Ce courrier a été pris en compte lors de la réunion du Conseil Général du 

17décembre 2012 et figure au registre des délibérations. (Pièce 1 du dossier d’enquête) 
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CENTRE REGIONAL DE LA PROPRIETE FORESTIERE : 

 

 

 

 
 

 

Ce courrier a été pris en compte lors de la réunion du Conseil Général du 

17décembre 2012 et figure au registre des délibérations. (Pièce 1 du dossier d’enquête) 

 

 

 

 

Conformément à l’article R 123-18 du Code de l’Environnement, 

le Commissaire Enquêteur est tenu de rédiger, à l’issu de l’enquête, un 

procès-verbal d’observations au Responsable du projet. 

 

Ce procès-verbal est rédigé et envoyé par mail à Mr THIEBAUT 

Fabrice le 20 janvier 2021. 

 

La réponse du Conseil Départemental nous est parvenue le 05 

février 2021. (Annexe 2). 

 

 

Nous n’avons aucune remarque à formuler concernant les 

réponses apportées par le Conseil Départemental et le déroulement de 

l’enquête publique. 

 

    A Wierre Effroy Le 08février 2021 
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ANNEXES 

 

 

 

 

 

I PROCES-VERBAL D’OBSERVATION  

REMIS AU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

 

 

II REPONSE CONSEIL DEPARTEMENTAL ARRAS 

 

 

 

III COURRIER HAIES VIVES 

 

 

 

IV REPONSE DEPARTEMENT à HAIES VIVES 

     

     

     

IV COURRIER GDEAM 

 

 

 

VI REPONSE DEPARTEMENT à GDEAM 
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ANNEXE 1:   PROCES-VERBAL D’OBSERVATIONS : 

 

Aimé SERVRANCKX 

Commissaire enquêteur 

3 la Place 

62720   WIERRE EFFROY 

Tph        06 72 01 43 91      

Servranckx.aime@club-internet.fr 

       

 

      Monsieur le Président du Conseil Départemental 

      Hôtel du Département 

      Rue Ferdinand Buisson 

      62018   ARRAS CEDEX 9 

 

 

 

 

OBJET : Dossier N° E 20000052/59  

Enquête publique : suivie par Mr THIEBAUT 

 

 

 

 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

 

 

 

  Nous, SERVRANCKX Aimé, Commissaire Enquêteur, rédigeons, conformément à 

l’article  R. 123-18 du Code de l’Environnement, le présent procès-verbal, afin de notifier à 

Monsieur le Président du Conseil Départemental à ARRAS, les observations dont a fait l’objet 

l’Enquête Publique relative à la réglementation des boisements sur les territoires des communes de 

COURSET – DOUDEAUVILLE – LACRES.   

 

  Monsieur le Président du Conseil Départemental dispose d'un délai de 15 jours pour 

m'adresser éventuellement un mémoire en retour. 

 

OBSERVATIONS : 

 

Le public s’est bien déplacé dans le cadre de ce dossier, et des observations ont été 

mentionnées sur les 3 registres d’enquête, 3 courriers ont été remis ainsi qu’un mail au Conseil 

Départemental. 

Les intervenants souhaitaient obtenir le classement de leur(s) parcelle(s)  (libre – 

réglementée – interdit) et la réglementation s’y appliquant. Les informations leur ont été 

fournies.  

D’autres observations demandent des réponses : 
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« Mr et Mme FOURDIGNIER/COURQUIN pour la parcelle C3 sur la commune de 

DOUDEAUVILLE qui souhaitent que cette parcelle passe en ‘vert clair’ sur 60 mètres de 

profondeur. (Partie de parcelle non boisée sur ce secteur) » 

 

 

 

 

- «Mr Eric De Sainte Maresville (par mail au Conseil Général) porte à notre 

connaissance qu’une partie des deux parcelles dont il est propriétaire (A531 et 

A533) sur  la commune de Courset est plantée depuis 6 ans sur une superficie de 

4.000 m2. »« Ces parcelles sont classées actuellement en interdit. »  

 

 

 
 

  
 

-  
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- Mr HAUDIQUET Cyril / Me DUFOUR Monique, D 159 à Doudeauville 

mentionnée ‘réglementée’ alors que boisée. (attestation Mairie)  

 

 

 

 
 

 

- Mr DELBAERE Philippe, 658 à Courset, interdit alors que la 385, accolée, est 

boisable. 

 

 
 

 

 

Association HAIES VIVES, Président GAMBIER Bernard  

 

- Remettre les parcelles impactant le cône de visibilité de Courset en 

boisement interdit  

- Réfléchir à la protection de l’aire de captage du Molinet en favorisant 

le boisement sur cette zone et en prenant en considération que la 

préservation de la ressource en eau de tout risque de pollution 
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chimique induit par l’agriculture doit être une priorité  

- Demander la révision de  la liste des végétaux établie par le PNR-

CMO et rendre obligatoire la plantation des essences listées   

- Prendre en considération les recommandations pertinentes et 

critiques de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale 

(MRAe), et tout spécialement celles concernant la protection des 

milieux, des paysages et de la ressource en eau potable. 

 

 

Association GDEAM, Président EVERARD Marc 

 

- Remarques générales qui ne ciblent pas les communes concernées par 

l’enquête publique. 

- Absence de l’avis de la Chambre d’agriculture (joint au registre des 

délibérations Conseil Général du 17/12/12) et du Parc Naturel 

Régional et Marais d’Opale. 

- Conclusions en nullité de toute incidence. 

- A Doudeauville : Ferme de la Hunière, regrette que ses prairies soient 

boisées. 

- A Courset : Demande reconsidérer  le classement en zone de 

boisement réglementé de la vallée Saint Maurice afin d’interdire le 

reboisement sous la lisière du bois jusqu’à la parcelle 82 incluse. 

 

         Le 20 janvier 2021 
   

CONSEIL DEPARTEMENTAL   LE COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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ANNEXE  2 :       

 

REPONSE PROCES-VERBAL D’OBSERVATIONS 

 

 

Réponse des services du département aux réclamations et questions portées durant l’enquête 

publique sur le projet de règlementation des boisements des communes de Courset, Doudeauville et 

Lacres. 

 

 Observation de Monsieur et Madame FOURDIGNIER/COURQUIN : selon eux, la parcelle 

C0003 ne serait pas complètement boisée. Ils demandent qu’une bande de 60 mètres de 

profondeur en front à rue soit déclassée en vert clair. La Commission Intercommunale 

d’Aménagement Foncier (CIAF) de Courset, Doudeauville et Lacres examinera leur 

demande et statuera au regard des résultats des vérifications sur le terrain ;  

 

 

 Observation de Monsieur Eric DE SAINTE MARESVILLE : une partie de ses deux 

parcelles (A531 et A533) dont il est propriétaire est plantée depuis 6 ans. Le boisement 

n’apparaît pas sur la carte des périmètres et les parcelles auraient dû être classées en 

périmètre libre au lieu du périmètre interdit. La CIAF examinera sa demande et statuera au 

regard des résultats des vérifications sur le terrain ; 

 

 

 Observation de Mr Cyril HAUDIQUET et de Madame Monique DUFOUR : la parcelle 

D159 est classée dans le périmètre réglementé alors qu’elle est, selon eux, complètement 

boisée. La CIAF examinera leur demande et statuera au regard des résultats des vérifications 

sur le terrain ; 

 

 

 Observation de Monsieur Philippe DELBAERE : la parcelle B658 est classée dans le 

périmètre interdit alors qu’elle contient autant de boisement que la parcelle voisine B385 

classée en périmètre libre. La CIAF examinera sa demande et statuera au regard des 

vérifications de terrain qui seront effectuées sur les deux parcelles ; 

 

 

 L’association Haies Vives a formulé plusieurs demandes : 

 

o Remettre les parcelles impactant le cône de visibilité de Courset en  

boisement interdit.  

Lors des premières réunions de la CIAF, le cône de vue sur la Vallée Saint Maurice et le 

château de Courset avait bien été identifié et préservé du boisement grâce au classement des 

parcelles concernées dans le périmètre interdit. Lors de la dernière réunion de la CIAF 

validant le projet, il a été choisi de ne plus tenir compte du cône de vue au regard de 

l’absence de parking le long de la RD et de la dangerosité pour les usagers, et de classer les 
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parcelles dans le périmètre réglementé dans un objectif de lutte contre l’érosion des sols et 

les coulées de boues fréquentes sur ce secteur. La proposition de l’association sera présentée 

à la CIAF qui statuera au regard des informations qui seront apportées par les élus 

communaux.  

 

o Réfléchir à la protection de l’aire de captage du Molinet en favorisant le boisement 

sur cette zone et en prenant en considération que la préservation de la ressource en 

eau de tout risque de pollution chimique induit par l’agriculture doit être une priorité.  

Le sujet a bien été débattu au sein de la CIAF.  

Il a été proposé à la Commission de réduire le rayon du cercle autour du siège d’exploitation de la 

Darée de 500 m à 200 m permettant ainsi de classer en périmètre réglementé un plus grand nombre 

de parcelles situées dans l’aire d’alimentation du captage.  

La Commission n’a pas donné un avis favorable à cette proposition considérant qu’il existe d’autres 

outils et alternatives pour préserver la qualité de la ressource, notamment dans le cadre de 

l’Opération de Reconquête de la QUalité de l’Eau (ORQUE). Certaines parcelles (B0003, B0111, 

B0112, et B0109) situées sur l’aire d’alimentation ont toutefois été reclassées dans le périmètre 

réglementé dans un objectif de lutte contre les coulées de boues. Les choix de la Commission 

relèvent ainsi d’un compromis entre, d’une part, la nécessité de préserver du boisement les parcelles 

agricoles stratégiques, et d’autre part la volonté de lutter contre les coulées de boues.  

La CIAF examinera la proposition de l’association de classer en périmètre réglementé davantage de 

parcelles situées dans l’aire d’alimentation du captage.  

 

 Demander la révision de la liste des végétaux établie par le PNR – CMO et rendre 

obligatoire la plantation des essences listées.  

L’association propose que soit retiré de la liste les espèces dites « ornementales » et 

particulièrement le cytise, le groseillier sanguin et le seringat, considérés comme des 

essences exogènes.  

Concernant le choix des essences, la délibération de cadrage et le projet du règlement 

précisent que :  

 les nouveaux boisements s’attacheront à respecter les principes de diversification et 

d’adaptation des essences au milieu ; 

 dans le cadre de sa mission d’instruction, le Président du Conseil départemental se réserve la 

possibilité d’interdire certaines essences.  

Ainsi, la proposition de rendre obligatoire les essences listées par le Parc après révision ou celles 

recommandées par le CRPF semble inutile compte tenu des dispositions déjà prises.  

La CIAF examinera ces deux demandes et statuera au regard des éclairages qu’apporteront le Parc 

et le CRPF sur ce sujet.  

 

 Prendre en considération les recommandations pertinentes et critiques de l’Autorité 

Environnementale (MRAe) et tout spécialement celles concernant la protection des milieux, 

des paysages et de la ressource en eau potable. 

La CIAF procèdera à un examen des différentes recommandations de l’Autorité Environnementale 

et rendra un avis motivé sur chacune des demandes. 
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 L’association GDEAM-62 a formulé plusieurs demandes :  

 

o L’association aurait souhaité que le public puisse prendre connaissance de l’avis de 

la Chambre d’Agriculture et du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale.  

L’association cite l’article R333-15 du code de l’environnement et précise que l’avis du Parc 

est saisi pour les projets soumis à évaluation environnementale en application de l’article 

R122-2.  

 

Les références législatives citées par l’association ne sont pas les bonnes. Le texte évoqué 

est issu de l’article R333-14 et non de l’article R333-15. Aussi, la réglementation des 

boisements ne figure pas dans la liste des projets soumis à étude d’impact de l’article R122-

2, mais dans celle de l’article R122-17.  

 

Ainsi, concernant la réglementation des boisements, il n’y aucune obligation légale de 

consulter le Parc. Toutefois, la MRAE a bien consulté le Parc pour élaborer son avis mais 

elle a choisi de ne pas diffuser les remarques du Parc.  

 

Aussi, conformément à l’article R126-5 du code rural, le département sollicitera seulement à l’issue 

de l’enquête l’avis des communes, de la Chambre d’Agriculture, du CRPF et de la CC de Desvres 

Samer, ainsi que celui du Parc même si la législation ne le prévoit pas.  

 

o L’association s’interroge sur la prise en considération des futurs projets d’installation 

d’exploitation agricole et des mesures de la charte du PNR en faveur du 

développement d’une agriculture plus extensive nécessitant plus de terres agricoles. 

Le projet de réglementation des boisements ne tient pas compte des futurs projets d’exploitation 

agricole. Néanmoins, la réglementation pourra être révisée sur demande motivée du conseil 

municipal et en cas de création ou de disparition de sièges d’exploitation agricole.  

 

La Commission comprend parmi ses membres un représentant du PNR, dont le rôle est notamment 

de s’assurer de la bonne cohérence du projet de réglementation avec les mesures du Parc.  

 

Aussi, en l’absence de réglementation des boisements, l’ensemble du territoire communal et des 

parcelles agricoles demeurent boisables. La réglementation des boisements diminue de manière 

significative la surface boisable.  

 

o L’association émet plusieurs remarques concernant l’évaluation environnementale, 

valant pour les 9 communes engagées dans une réglementation des boisements.  

 

L’association regrette que les zones potentiellement humides du SDAGE n’aient pas été prises en 

compte et qu’il n’ait pas été démontré l’absence d’incidence négative de la réglementation sur ces 

zones.  

Les Commissions ont choisi de classer en interdit toutes les parcelles situées sur des secteurs à 

enjeux écologiques tels que les zones NATURA 2000, les coteaux calcaires, l’arrêté de protection 

de Biotope et les zones humides du SAGE du Boulonnais. Il n’a pas été tenu compte des zones 



 Page 63 sur 85 Dossier n° E 20000052 /059 

 

potentiellement humides du SDAGE. Pour vérifier que les zones potentiellement humides sont bien 

humides, des études pédologiques doivent être menées sur chacune des parcelles concernées. Il 

incombera alors au propriétaire souhaitant boiser sa parcelle, conformément au code de 

l’environnement, de solliciter la DREAL pour savoir s’il doit mener une étude d’impact 

environnemental. Si sa parcelle est située sur une zone potentiellement humide, une étude d’impact 

devra alors être menée, et la présence d’une zone humide vérifiée. Les prescriptions de l’étude 

d’impact permettront d’éviter voire de réduire les impacts du boisement sur la zone humide le cas 

échéant.  

 

L’association regrette qu’il n’ait pas été démontré l’absence d’incidence négative de la 

réglementation des boisements sur le bocage Boulonnais. 

En l’absence de réglementation des boisements, tout le territoire communal demeure boisable. La 

réglementation des boisements diminue de manière significative la surface boisable des parcelles 

bocagères comparée à une situation sans réglementation. 

Aussi, comme indiqué précédemment, selon les enjeux écologiques, le pétitionnaire devra mener 

une étude d’impact et se conformer à ses prescriptions, garantissant ainsi la protection du bocage 

Boulonnais. 

 

L’association regrette qu’il ne soit pas prévu le suivi d’indicateurs relatifs au bocage du Boulonnais 

(haies, prairies, mares, arbres épars…) de manière à réorienter le projet en cas d’atteinte des enjeux 

de conservation du bocage.  

L’évaluation environnementale prévoit uniquement le suivi de l’évolution des zones boisées, car le 

suivi des éléments du bocage ne relève pas de la compétence du département mais de celle des 

services de l’Etat et du Parc. D’autant que la disparition du bocage peut avoir des origines multiples 

qui n’ont pas de lien avec la réglementation des boisements.  

 

 

 

o L’association regrette que les prairies bocagères de la ferme de la Hunière soient 

boisables et que le hêtre au gabarit exceptionnel ne soit pas préservé du boisement. 

La ferme de la Hunière n’est plus un siège d’exploitation agricole. Les parcelles l’entourant n’ont 

donc pas été classées en interdit. Aussi, le secteur est sujet aux coulées de boues. La Commission a 

choisi de rendre boisables les parcelles concernées par cette problématique.  

Le hêtre exceptionnel ne bénéfice d’aucune mesure de protection particulière au titre de la 

réglementation des boisements. Il n’est pas non plus identifié comme un arbre remarquable au titre 

du PLUi. Le propriétaire de la parcelle est donc le seul à pouvoir décider de son avenir.  

En cas de demande de boisement de la parcelle, le département pourra seulement recommander au 

propriétaire de le préserver.  

 

o L’association considère que l’impact sur la ZNIEFF II « la Vallée de la Course et ses 

versants » et notamment l’enjeu paysage n’est pas suffisamment évalué.  

L’évaluation environnementale prend en compte les différentes ZNIEFF présentes sur les 

territoires communaux, et conclut qu’il n’y a pas d’impact négatif du boisement sur ces 

zones. Le boisement n’étant pas incompatible avec la plupart des enjeux de conservation des 

ZNIEFF.  
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o L’association déclare que l’arrêté de protection du biotope et son règlement 

interdisant le boisement, les zones Natura 2000 et les coteaux calcaires n’ont pas été 

pris en compte, le boisement étant permis sur certaines parcelles.  

Ces secteurs à enjeux écologiques ont bien été pris en compte puisque les Commissions ont 

toutes choisi de classer dans le périmètre interdit les parcelles situées dans les périmètres de 

ces zones.  

Néanmoins, conformément à la délibération de cadrage du conseil départemental, les 

parcelles en partie ou en totalité boisées ont été classées en périmètre libre. Les parcelles 

comprenant une partie boisée peuvent ainsi être en totalité boisées par les propriétaires sans 

contrainte ni demande préalable. Les réglementations des boisements proposées par les 

communes sont bien conformes à la délibération de cadrage et aux différentes législations.  

 

o L’association constate que le vignettage (le micro-boisement) est encore permis, 

pourtant contraire à l’objectif de la réglementation des boisements.  

Tel que cela a été précisé précédemment, conformément à la délibération de cadrage du conseil 

départemental, les parcelles en partie boisées sont classées dans le périmètre libre. Ainsi, le reste 

non boisé de la parcelle est boisable sans contrainte ni demande préalable.  

Aussi, la Commission a choisi de rendre boisable uniquement les parcelles attenantes à un 

boisement existant d’au moins 4 ha, et d’interdire le boisement au milieu la plaine. Cette disposition 

garantit la fin du micro-boisement.  

 

o L’association souhaite que soit reconsidéré le classement en réglementé de la Vallée 

Saint Maurice afin d’interdire le boisement et de préserver le cône de vue sur le 

château.  

Lors des premières réunions de la CIAF, le cône de vue sur la Vallée Saint Maurice et le 

château de Courset avait bien été identifié et préservé du boisement grâce au classement des 

parcelles concernées dans le périmètre interdit. Lors de la dernière réunion de la CIAF 

validant le projet, il a été choisi de ne plus tenir compte du cône de vue au regard de 

l’absence de parking le long de la RD et de la dangerosité pour les usagers, et de classer les 

parcelles dans le périmètre réglementé dans un objectif de lutte contre l’érosion des sols et 

les coulées de boues fréquentes sur ce secteur. 

 

Les propositions de l’association seront présentées à la CIAF qui statuera au regard des 

éléments précédemment développés et de ceux apportés par les partenaires (Parc, CRPF, 

communes). 
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ANNEXE 3  COURRIER HAIES VIVES 
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ANNEXE 4   

 

REPONSE DEPARTEMENT à HAIES VIVES 

 

    L’association Haies Vives a formulé plusieurs demandes : 

 

o Remettre les parcelles impactant le cône de visibilité de Courset en  

boisement interdit.  

Lors des premières réunions de la CIAF, le cône de vue sur la Vallée Saint Maurice et le 

château de Courset avait bien été identifié et préservé du boisement grâce au classement des 

parcelles concernées dans le périmètre interdit. Lors de la dernière réunion de la CIAF 

validant le projet, il a été choisi de ne plus tenir compte du cône de vue au regard de 

l’absence de parking le long de la RD et de la dangerosité pour les usagers, et de classer les 

parcelles dans le périmètre réglementé dans un objectif de lutte contre l’érosion des sols et 

les coulées de boues fréquentes sur ce secteur. La proposition de l’association sera présentée 

à la CIAF qui statuera au regard des informations qui seront apportées par les élus 

communaux.  

 

o Réfléchir à la protection de l’aire de captage du Molinet en favorisant le boisement 

sur cette zone et en prenant en considération que la préservation de la ressource en 

eau de tout risque de pollution chimique induit par l’agriculture doit être une priorité.  

Le sujet a bien été débattu au sein de la CIAF.  

Il a été proposé à la Commission de réduire le rayon du cercle autour du siège d’exploitation de la 

Darée de 500 m à 200 m permettant ainsi de classer en périmètre réglementé un plus grand nombre 

de parcelles situées dans l’aire d’alimentation du captage.  

La Commission n’a pas donné un avis favorable à cette proposition considérant qu’il existe d’autres 

outils et alternatives pour préserver la qualité de la ressource, notamment dans le cadre de 

l’Opération de Reconquête de la QUalité de l’Eau (ORQUE). Certaines parcelles (B0003, B0111, 

B0112, et B0109) situées sur l’aire d’alimentation ont toutefois été reclassées dans le périmètre 

réglementé dans un objectif de lutte contre les coulées de boues. Les choix de la Commission 

relèvent ainsi d’un compromis entre, d’une part, la nécessité de préserver du boisement les parcelles 

agricoles stratégiques, et d’autre part la volonté de lutter contre les coulées de boues.  

La CIAF examinera la proposition de l’association de classer en périmètre réglementé davantage de 

parcelles situées dans l’aire d’alimentation du captage.  

 

 Demander la révision de la liste des végétaux établie par le PNR – CMO et rendre 

obligatoire la plantation des essences listées.  

L’association propose que soit retiré de la liste les espèces dites « ornementales » et 

particulièrement le cytise, le groseillier sanguin et le seringat, considérés comme des 

essences exogènes.  

Concernant le choix des essences, la délibération de cadrage et le projet du règlement 

précisent que :  

 les nouveaux boisements s’attacheront à respecter les principes de diversification et 

d’adaptation des essences au milieu ; 

 dans le cadre de sa mission d’instruction, le Président du Conseil départemental se réserve la 

possibilité d’interdire certaines essences.  
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Ainsi, la proposition de rendre obligatoire les essences listées par le Parc après révision ou celles 

recommandées par le CRPF semble inutile compte tenu des dispositions déjà prises.  

La CIAF examinera ces deux demandes et statuera au regard des éclairages qu’apporteront le Parc 

et le CRPF sur ce sujet.  

 

 Prendre en considération les recommandations pertinentes et critiques de l’Autorité 

Environnementale (MRAe) et tout spécialement celles concernant la protection des milieux, 

des paysages et de la ressource en eau potable. 

La CIAF procèdera à un examen des différentes recommandations de l’Autorité Environnementale 

et rendra un avis motivé sur chacune des demandes. 
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ANNEXE V  COURRIER GDEAM 
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 ANNEXE VI 

 

 REPONSE DEPARTEMENT à GDEAM 

 

 

 L’association GDEAM-62 a formulé plusieurs demandes :  

 

o L’association aurait souhaité que le public puisse prendre connaissance de l’avis de 

la Chambre d’Agriculture et du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale.  

L’association cite l’article R333-15 du code de l’environnement et précise que l’avis du Parc 

est saisi pour les projets soumis à évaluation environnementale en application de l’article 

R122-2.  

 

Les références législatives citées par l’association ne sont pas les bonnes. Le texte évoqué 

est issu de l’article R333-14 et non de l’article R333-15. Aussi, la réglementation des 

boisements ne figure pas dans la liste des projets soumis à étude d’impact de l’article R122-

2, mais dans celle de l’article R122-17.  

 

Ainsi, concernant la réglementation des boisements, il n’y aucune obligation légale de 

consulter le Parc. Toutefois, la MRAE a bien consulté le Parc pour élaborer son avis mais 

elle a choisi de ne pas diffuser les remarques du Parc.  

 

Aussi, conformément à l’article R126-5 du code rural, le département sollicitera seulement à l’issue 

de l’enquête l’avis des communes, de la Chambre d’Agriculture, du CRPF et de la CC de Desvres 

Samer, ainsi que celui du Parc même si la législation ne le prévoit pas.  

 

o L’association s’interroge sur la prise en considération des futurs projets d’installation 

d’exploitation agricole et des mesures de la charte du PNR en faveur du 

développement d’une agriculture plus extensive nécessitant plus de terres agricoles. 

Le projet de réglementation des boisements ne tient pas compte des futurs projets d’exploitation 

agricole. Néanmoins, la réglementation pourra être révisée sur demande motivée du conseil 

municipal et en cas de création ou de disparition de sièges d’exploitation agricole.  

 

La Commission comprend parmi ses membres un représentant du PNR, dont le rôle est notamment 

de s’assurer de la bonne cohérence du projet de réglementation avec les mesures du Parc.  

 

Aussi, en l’absence de réglementation des boisements, l’ensemble du territoire communal et des 

parcelles agricoles demeurent boisables. La réglementation des boisements diminue de manière 

significative la surface boisable.  

 

o L’association émet plusieurs remarques concernant l’évaluation environnementale, 

valant pour les 9 communes engagées dans une réglementation des boisements.  
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L’association regrette que les zones potentiellement humides du SDAGE n’aient pas été prises en 

compte et qu’il n’ait pas été démontré l’absence d’incidence négative de la réglementation sur ces 

zones.  

Les Commissions ont choisi de classer en interdit toutes les parcelles situées sur des secteurs à 

enjeux écologiques tels que les zones NATURA 2000, les coteaux calcaires, l’arrêté de protection 

de Biotope et les zones humides du SAGE du Boulonnais. Il n’a pas été tenu compte des zones 

potentiellement humides du SDAGE. Pour vérifier que les zones potentiellement humides sont bien 

humides, des études pédologiques doivent être menées sur chacune des parcelles concernées. Il 

incombera alors au propriétaire souhaitant boiser sa parcelle, conformément au code de 

l’environnement, de solliciter la DREAL pour savoir s’il doit mener une étude d’impact 

environnemental. Si sa parcelle est située sur une zone potentiellement humide, une étude d’impact 

devra alors être menée, et la présence d’une zone humide vérifiée. Les prescriptions de l’étude 

d’impact permettront d’éviter voire de réduire les impacts du boisement sur la zone humide le cas 

échéant.  

 

L’association regrette qu’il n’ait pas été démontré l’absence d’incidence négative de la 

réglementation des boisements sur le bocage Boulonnais. 

En l’absence de réglementation des boisements, tout le territoire communal demeure boisable. La 

réglementation des boisements diminue de manière significative la surface boisable des parcelles 

bocagères comparée à une situation sans réglementation. 

Aussi, comme indiqué précédemment, selon les enjeux écologiques, le pétitionnaire devra mener 

une étude d’impact et se conformer à ses prescriptions, garantissant ainsi la protection du bocage 

Boulonnais. 

 

L’association regrette qu’il ne soit pas prévu le suivi d’indicateurs relatifs au bocage du Boulonnais 

(haies, prairies, mares, arbres épars…) de manière à réorienter le projet en cas d’atteinte des enjeux 

de conservation du bocage.  

L’évaluation environnementale prévoit uniquement le suivi de l’évolution des zones boisées, car le 

suivi des éléments du bocage ne relève pas de la compétence du département mais de celle des 

services de l’Etat et du Parc. D’autant que la disparition du bocage peut avoir des origines multiples 

qui n’ont pas de lien avec la réglementation des boisements.  

 

 

 

o L’association regrette que les prairies bocagères de la ferme de la Hunière soient 

boisables et que le hêtre au gabarit exceptionnel ne soit pas préservé du boisement. 

La ferme de la Hunière n’est plus un siège d’exploitation agricole. Les parcelles l’entourant n’ont 

donc pas été classées en interdit. Aussi, le secteur est sujet aux coulées de boues. La Commission a 

choisi de rendre boisables les parcelles concernées par cette problématique.  

Le hêtre exceptionnel ne bénéfice d’aucune mesure de protection particulière au titre de la 

réglementation des boisements. Il n’est pas non plus identifié comme un arbre remarquable au titre 

du PLUi. Le propriétaire de la parcelle est donc le seul à pouvoir décider de son avenir.  

En cas de demande de boisement de la parcelle, le département pourra seulement recommander au 

propriétaire de le préserver.  
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o L’association considère que l’impact sur la ZNIEFF II « la Vallée de la Course et ses 

versants » et notamment l’enjeu paysage n’est pas suffisamment évalué.  

L’évaluation environnementale prend en compte les différentes ZNIEFF présentes sur les 

territoires communaux, et conclut qu’il n’y a pas d’impact négatif du boisement sur ces 

zones. Le boisement n’étant pas incompatible avec la plupart des enjeux de conservation des 

ZNIEFF.  

 

o L’association déclare que l’arrêté de protection du biotope et son règlement 

interdisant le boisement, les zones Natura 2000 et les coteaux calcaires n’ont pas été 

pris en compte, le boisement étant permis sur certaines parcelles.  

Ces secteurs à enjeux écologiques ont bien été pris en compte puisque les Commissions ont 

toutes choisi de classer dans le périmètre interdit les parcelles situées dans les périmètres de 

ces zones.  

Néanmoins, conformément à la délibération de cadrage du conseil départemental, les 

parcelles en partie ou en totalité boisées ont été classées en périmètre libre. Les parcelles 

comprenant une partie boisée peuvent ainsi être en totalité boisées par les propriétaires sans 

contrainte ni demande préalable. Les réglementations des boisements proposées par les 

communes sont bien conformes à la délibération de cadrage et aux différentes législations.  

 

o L’association constate que le vignettage (le micro-boisement) est encore permis, 

pourtant contraire à l’objectif de la réglementation des boisements.  

Tel que cela a été précisé précédemment, conformément à la délibération de cadrage du conseil 

départemental, les parcelles en partie boisées sont classées dans le périmètre libre. Ainsi, le reste 

non boisé de la parcelle est boisable sans contrainte ni demande préalable.  

Aussi, la Commission a choisi de rendre boisable uniquement les parcelles attenantes à un 

boisement existant d’au moins 4 ha, et d’interdire le boisement au milieu la plaine. Cette disposition 

garantit la fin du micro-boisement.  

 

o L’association souhaite que soit reconsidéré le classement en réglementé de la Vallée 

Saint Maurice afin d’interdire le boisement et de préserver le cône de vue sur le 

château.  

Lors des premières réunions de la CIAF, le cône de vue sur la Vallée Saint Maurice et le 

château de Courset avait bien été identifié et préservé du boisement grâce au classement des 

parcelles concernées dans le périmètre interdit. Lors de la dernière réunion de la CIAF 

validant le projet, il a été choisi de ne plus tenir compte du cône de vue au regard de 

l’absence de parking le long de la RD et de la dangerosité pour les usagers, et de classer les 

parcelles dans le périmètre réglementé dans un objectif de lutte contre l’érosion des sols et 

les coulées de boues fréquentes sur ce secteur. 

 

Les propositions de l’association seront présentées à la CIAF qui statuera au regard des 

éléments précédemment développés et de ceux apportés par les partenaires (Parc, CRPF, 

communes). 

 

 


